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Septième tir 3D du Marquisat 
 

Le club des Archers de Peyreblanque est heureux de vous inviter à son  
Septième tir 3 D du Marquisat qui se déroulera : 

Dimanche 25 Septembre 2011 
A Visker. 

La rencontre est ouverte aux tireurs à la sarbacane et à l’arc. 
Les tirs se feront sur un parcours de plusieurs kilomètres constitué de 24 cibles volumétriques 

représentant des animaux de la région (2 X 12 cibles). 
Le départ se fera de la salle des fêtes de Visker. 

La rencontre est ouverte aux membres des clubs amis recevant cette invitation. 
Programme : 

Ouverture du greffe 9 h 00          Début des départs 9 h 30 
Repas 12 h 30              Reprise des départs 14 h 00 

Classement et récompenses 17 h 30 
Repas : 

Le menu du repas n’est pas encore arrêté mais sera proche de celui servi les années précédentes. 
 

Tarifs : 
Les membres du club ont décidé de maintenir le repas couplé à la rencontre pour ajouter à la 

convivialité que nous avons lors de nos concours Ufolep. 
Dans un souci de faire découvrir au plus grand nombre d’archers ce type de manifestation, nous 

n’indiquons pas de prix (ni pour l’engagement ni pour le repas). Une urne sera mise à votre 
disposition pour que vous puissiez y déposer votre participation selon votre bon désir. La 

formule ayant bien marchée les années passées, nous l’a réitérons. 
Les bénéfices éventuels seront intégralement réinvestis dans l’entretien et l’acquisition de 

nouvelles cibles volumétriques, pour augmenter encore plus notre plaisir de pratiquer le tir 3 D. 
Pour information, l’achat des cibles représente un investissement de plus de 4 000 euros. 

 
Date limite d’inscription : Mercredi 21 septembre via le site http://arcufolep.fr 

(ou pour les invités non Ufolep : directement par mail à rodolphe.blanpain@waandoo.fr) 
Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée. Nombre de place limitée. 

 
Nous vous espérons très nombreux pour découvrir le tir 3D. 
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Règlement du tir 3D du Marquisat : 
 
Le tir du Parcours 3 D du Marquisat est ouvert à tout licencié Ufolep et/ou toute personne invitée 
par le club organisateur. 
 
Le parcours est constitué de 24 cibles volumétriques (3D) de différentes tailles, toutes en rapport 
avec la région. Le circuit sera divisé en deux (une boucle le matin et une l’après-midi) pour un 
total de 24 cibles.  
 
Catégories d’armes : arcs, sarbacanes : 
Pour les archers, tous les arcs sont admis et sont classés en : 

- Arcs nus (arc recurve, droit ou à poulies sans viseur)  
Seul un amortisseur ou contrepoids est autorisé.  
Les arcs possédants d’autres accessoires seront classés dans la catégorie avec viseur. 

- Arcs avec viseur (arc recurve ou à poulies avec viseur) 
Pour les sarbacanes, il n’y a qu’une catégorie. 
 
Catégorie d’ages : 
Toutes les catégories sont admises et regroupées de la manière suivante : 
Pour les archers : 

- Moins de 11 ans et 11 – 12 ans (Poussins et Benjamins) : piquet Blanc 
- 13 – 14 ans et 15 – 16 ans (Minimes et Cadets) : piquet Bleu 
- 17 ans et Plus (Juniors, Seniors et Vétérans) : piquet Rouge 
- Position de départ : piquet Jaune 

Pour les tireur à la sarbacane : 
- Licences jeunes (moins de 17 ans) : piquet Vert 
- Licences adultes (17 ans et plus) : piquet blanc 

 
Classement : 
Pour les archers, un classement par catégorie d’arc et de sexe sera mis en place (donc 4 
catégories). 
Pour les tireurs à la sarbacane, un classement par sexe sera mis en place (donc 2 catégories). 
Toutes les catégories d’âges sont classées ensembles car les distances de tir sont différentes 
(principe de handicap). 
 
 



Les Archers de Peyreblanque 

Distances de tir : 
Les distances sont inconnues et différentes selon la taille de la cible. Elles se situent entre : 
5 et 15  mètres : piquet blanc. 
5 et 25 mètres : piquet bleu. 
5 et 35 mètres : piquet rouge. 
5 et 10 mètres : piquet vert. 
Le tireur doit avoir un pied en contact avec le piquet pour pouvoir tirer. 
Le tir se pratique en commençant par la plus longue distance, dans le cas d’un peloton avec 
plusieurs catégories d’âges, et en pratiquant une rotation entre les concurrents. 
 
Marquage des points : 
Pour les archers, deux flèches sont tirées sur chaque cible dans un maximum d’une minute pour 
la volée. Zone « tué » : 10 points.   Zone « blessé » : 8 points. 
Total des points possibles : 480. 
La zone « tué » est représentée par une forme « arrondie » gravée sur la cible. Le grand 
« arrondi » délimitant la zone pour les arcs classiques et le petit pour les arcs à poulies. 
Pour les tireurs à la sarbacane, le plus grand arrondi représente la zone « blessé » et la plus petite 
la zone « tué ». Le reste de l’animal n’est pas pris en compte. A chaque cible 4 traits seront tirés. 
Zone « tué » : 5 points Zone « bléssé » : 4 points Total des points possibles : 480 pts. 
Les cordons sont favorables. 
Seules les flèches ou traits restés sur la cible comptent (un refus = 0 points). 
 
Déroulement de l’épreuve : 
Les concurrents sont regroupés par pelotons (maximum 6 personnes), sous la vigilance d’un 
responsable.  
Chaque personne aura la possibilité de voir une photo des cibles 3D avec la localisation de la 
zone « tué » avant le départ. 
Le responsable de peloton aura pour tâche de s’assurer du bon déroulement des tirs. Il assurera le 
chronométrage, la surveillance de la conformité des tirs et le comptage des points. 
Les pelotons partiront sur le parcours chacun leur tour avec un décalage suffisant pour ne pas se 
retrouver ensemble sur la même cible (plusieurs départs pourront être fait simultanément selon le 
tracé). A l’issue de la première boucle, un repas sera servi dans la salle des fêtes de la commune, 
puis les pelotons repartiront (dans le même ordre) pour la seconde boucle. 
 
Remarques : 
En cas de perte de flèche ou trait pendant les tirs, un concurrent doit rester au pas de tir pendant 
la recherche pour signaler le danger au peloton suivant. Dans le cas ou la flèche ou trait n’est pas 
retrouvé, un message écrit peut être laissé pour les pelotons suivants. Il est préférable de prévoir 
plusieurs flèches ou traits de « rechanges » pour les pertes éventuelles. 
Les distances de tir ne sont pas indiquées. 
Les jumelles sont interdites, ainsi que tout appareil permettant l’évaluation des distances 
(télémètre…). 
   

 
 

 
 

 

RAPPEL : (bien que tout le monde le sache déjà) 
La compétition se réalisant dans un espace naturel, nous insistons 

sur le respect de l’environnement et de l’écosystème. 
Nous vous demandons de ne rien laisser sur le parcours (papier, 
mégots,…) et de ne pas détériorer les lieux (cueillette sauvage, 

arrachage de branches,…). 
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